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n° 208 578 du 3 septembre 2018 

dans l’affaire X / VII 

En cause : X 

 Ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. KAYIMBA KISENGA 

Rue Emile Claus, 49/9 

1050 BRUXELLES 

 contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et 

la Migration, chargé de la Simplification administrative 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA VIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 23 septembre 2014, par X, qui déclare être de nationalité albanaise, tendant à 

la suspension et l’annulation d’une décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour et 

d’un ordre de quitter le territoire, pris le 8 avril 2014. 

  

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 19 juin 2018 convoquant les parties à l’audience du 25 juillet 2018. 

 

Entendu, en son rapport, S. GOBERT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me J.-C. KABAMBA loco Me P. KAYIMBA KISENGA, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et A. COSTANTINI, attaché, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1 Le 27 décembre 2013, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de trois 

mois sur le territoire du Royaume, sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès 

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 

1980). 

 

1.2 Le 8 avril 2014, la partie défenderesse a déclaré la demande visée au point 1.1 irrecevable et a pris 

un ordre de quitter le territoire (annexe 13), à l’égard du requérant. Ces décisions, qui lui ont été 

notifiées le 25 août 2014, constituent les actes attaqués et sont motivées comme suit : 

 

- En ce qui concerne la décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour (ci-après : 

la première décision attaquée) : 
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« Article 9ter §3 – 3° de la loi du 15 décembre 1980, comme remplacé par l’Art 187 de la loi du 29 

décembre 2010 portant des dispositions diverses, tel que modifié par la Loi du 8 janvier 2012 (MB 

06.02.2012); le certificat médical type ne répond pas aux conditions prévues au § 1e , alinéa 4.  

 

Conformément à l'article 9ter §3 3° de la loi du 15 décembre 1980, remplacé par l'art 187 de la loi du 29 

Décembre 2010 portant des dispositions diverses, la demande 9ter doit sous peine d'irrecevabilité 

contenir dans le certificat médical type trois informations de base qui sont capitales pour l'évaluation de 

cette demande ; la maladie, le degré de gravité de celle-ci et le traitement estimé nécessaire.  

 

En l'espèce, l’intéressé fournit un certificat médicale [sic] type daté du 16.12.2013 tel que publiée [sic] 

dans l'annexe à l'arrêté royal du 24.01.2011 modifiant l'arrêté royal du 17.05.2007 établissant l'existence 

d'une pathologie ainsi que le traitement. Toutefois, ce certificat ne mentionne aucun énoncé quant au 

degré de gravité de la pathologie. L'information médicale dans la section D du certificat médical type ne 

concerne que les conséquences et les complications possibles si le traitement est arrêté, cette 

information ne peut aucunement être considérée comme un degré de gravité de la maladie. En effet, 

ces données sont purement spéculatives et non liées la situation sanitaire actuelle du demandeur. (Arrêt 

76 224 CCE du 29 Février 2012)  

 

En outre, aucun autre certificat médical établi sur le modèle du certificat médical type n'a été produit et 

conforme au modèle annexé à l'arrêté royal du 24 janvier 2011. La demande est donc déclarée 

irrecevable ». 

 

- En ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire (ci-après : la seconde décision attaquée) : 

 

« En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 2° de la loi du 15 décembre 1980, en tant qu’étranger non soumis à 

l’obligation de visa, il demeure dans le Royaume au-delà de la durée maximale de 90 jours sur toute 

période de 180 jours prévue à l’article 20 de la Convention d’application de l’accord de Schengen, ou ne 

peut apporter la preuve que ce délai n’est pas dépassé : l’intéressé a introduit une demande fondée sur 

l’application de l’article 9ter en date du 27.12.2013 qui s’est clôturée négativement en date du 

08.04.2014. Rien ne permet de constater que le requérant aurait entre-temps quitté l’espace Schengen. 

Dès lors, la durée maximale de 90 jours sur une période de 180 jours est largement dépassée ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 9ter et 62 de la loi du 15 

décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs, de l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des 

libertés fondamentales (ci-après : la CEDH), de la directive 2004/83/CE du conseil du 29 avril 2004 

concernant  les  normes  minimales  relatives  aux  conditions  que  doivent  remplir  les  ressortissants 

des  pays  tiers  ou  les  apatrides  pour  pouvoir  prétendre  au  statut  de  réfugié  ou  les  personnes  

qui, pour  d'autres  raisons,  ont  besoin  d'une  protection  internationale,  et  relatives  au  contenu  de  

ces statuts (ci-après : la directive 2004/83), du « principe de bonne administration » ainsi que de l’erreur 

manifeste d’appréciation et de l’excès de pouvoir. 

 

Elle soutient que « [l]e certificat médical type déposé par le requérant mentionne explicitement le degré 

de gravité de sa pathologie, en mentionnant qu’il souffre d’affections graves, à savoir hypertension 

artérielle et gonarthrose bilatérale et qu’il a déjà été victime d’un infarctus ; Que le médecin du requérant 

a notamment indiqué dans le certificat médical type du 16 décembre 2012, joint à la demande 

d’autorisation de séjour en application de l’article 9ter de la Loi, que la gravité de la maladie du 

requérant est telle que s’il arrête le traitement, il y a risque de complication cardiaque pouvant avoir des 

conséquences fatales vu ses antécédents médicaux et son âge ; Que la motivation de la décision 

querellée ne laisse nullement apparaître les raisons pour lesquelles la partie défenderesse a estimé, 

quant à ce, que ces indications ne peuvent être considérées comme une mention suffisante du degré de 

gravité ». 

 

Elle ajoute que « la partie adverse a commis une erreur manifeste d’appréciation. Le fonctionnaire 

chargé de l’examen des conditions de recevabilité s’est en réalité chargé de l’appréciation de la gravité 
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de la maladie sous l’angle de l’article 9ter, § 3, 4° de la Loi, tâche qui relève d’un fonctionnaire-médecin 

conformément à l’art. 9ter § 1 alinéa 5, de sorte que l’article 9ter de la Loi a été violé ; Que la décision 

querellée viole la loi sur la motivation formelle des actes administratifs et en particulier les articles 2 et 3 

de la loi du 29.07.1991 et l’article 62 de la loi du 15.12.1980 […], dans la mesure où elle ne permet pas 

au requérant de comprendre les raisons qui ont justifié la décision d’irrecevabilité, ni au Conseil du 

contentieux des étrangers d’exercer un contrôle effectif ; Que la partie défenderesse a violé le principe 

de bonne administration et notamment son obligation de soin et de minutie, et n’a pas procédé à un 

examen complet des données et n’a pas pris en considération l’ensemble des éléments de la cause ; 

Que la partie adverse n’a pas procédé à un examen complet des données de la cause, n’a pas statué 

en pleine connaissance de cause et n’a pas rencontré de manière adéquate les aspects particuliers de 

la situation médicale du requérant. Elle n’a pas procédé aux investigations nécessaires, notamment ne 

pas s’être enquise de la qualité des soins prodigués dans le pays d’origine ainsi que de leur accessibilité 

[…] Que la partie adverse a commis une erreur manifeste d’appréciation et également manqué à son 

obligation de motivation formelle, en ne s’expliquant pas davantage sur ce qui l’a amenée à s’écarter du 

certificat médical type déposé, lequel semble mentionner explicitement le degré de gravité de la 

pathologie du requérant ». 

 

La partie requérante fait également valoir que « le degré de gravité doit également s’examiner en 

fonction de la possibilité effective de bénéficier des soins et suivis médicaux nécessaires au pays 

d’origine ; Que la partie adverse se doit d’examiner s’il existe un traitement adéquat des soins requis 

dans le pays d’origine dès lors qu’une affection non traitée peut constituer, à tout le moins, un risque de 

traitement inhumain et dégradant ; Qu’en l’espèce la partie défenderesse n’a pas examiné tous les 

éléments de la cause s’agissant de l’accessibilité et de la disponibilité aux soins et suivis nécessaires ; 

Qu’il est mentionné dans le certificat médical joint que le requérant suit un traitement, il prend 

quotidiennement des médicaments pour soigner ses maladies et est suivi en Belgique par un spécialiste 

; Qu’en cas de retour en Albanie, l’intégrité physique du requérant sera menacée, de sorte que la 

décision attaquée viole l’article 3 de la [CEDH] ». Elle fait ensuite état de considérations théoriques 

relatives à l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 et ajoute qu’ « il existe un danger pour la vie du 

requérant s’il est privé de son traitement, puisqu’il y a risque de décès ; Que les pathologies du 

requérant constituent une menace directe pour sa vie ; […] Que le requérant présente un état de santé 

critique et qu’un retour au pays ne lui permettra pas de poursuivre les soins qu’il a déjà entrepris dans le 

Royaume vu la situation sanitaire en Albanie ; Qu’il est dès lors logique que soit évaluer [sic] la 

nécessité de traitement ainsi que la possibilité et l’accessibilité des soins médicaux dans le pays 

d’origine ou le pays où séjourne le concerné ; Qu’il ne ressort pas de la décision querellée que la 

disponibilité et l’accessibilité des soins requis ont été appréciées à la lumière des éléments particuliers 

invoqués dans la demande puisqu’il n’y a nullement eu trait ; Qu’un séjour au royaume lui permettra 

d'être suivi et d'améliorer son état de santé ; Qu'il n'y a pas dès lors des motifs valables pour déclarer la 

demande du requérant irrecevable ; Qu’en tout état de cause, la décision de la partie adverse relève 

d’une erreur manifeste d’appréciation ». 

 

Après avoir fait état de considérations théoriques relatives à l’article 3 de la CEDH, elle soutient que « le 

fait de priver une personne malade d’un traitement adéquat et de lui générer ainsi de graves souffrances 

physiques et morales doit être considéré comme un traitement cruel, inhumain et/ou dégradant ; Que les 

circonstances concrètes propres au cas du requérant et celles relatives à la situation générale en 

Albanie démontrent qu’il se trouve bien dans une situation telle qu’il encourt un risque de traitement 

inhumain et dégradant en cas de retour dans son pays d’origine ; Que le requérant estime de ce fait, 

que la partie adverse le place en connaissance de cause dans une situation de souffrance proche d’un 

traitement inhumain et/ou dégradant ; Que la situation du requérant pourrait, fortement dégénérer si une 

prise en charge médicale n’était pas mise en place de manière adéquate ; Que l’ensemble de ces 

éléments établit qu’il existe manifestement un préjudice grave et difficilement réparable en cas de retour 

du requérant en Albanie ». 

 

3. Discussion 

 

3.1 Sur le moyen unique, à titre liminaire, le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après : le Conseil) 

rappelle que, selon une jurisprudence administrative constante, l'exposé d'un « moyen de droit » 
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requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont 

celle-ci aurait été violée par la décision attaquée.  

 

Le Conseil constate qu’en l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’expliquer de quelle manière les 

décisions attaquées violeraient la directive 2004/83. Il en résulte que le moyen est irrecevable en ce qu’il 

est pris de la violation de cette directive. 

 

Le Conseil rappelle en outre que l’excès de pouvoir n’est pas un fondement d’annulation mais une 

cause générique d’annulation. Il ne s’agit donc pas d’un moyen au sens de l’article 39/69, § 1er, de la loi 

du 15 décembre 1980 (dans le même sens : C.E., 4 mai 2005, arrêt n° 144.164). 

 

3.2.1 Sur le reste du moyen unique, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 9ter, § 1er, de la loi du 

15 décembre 1980, l’étranger qui souhaite introduire une demande d’autorisation de séjour en 

application de cette disposition, doit transmettre à l’Office des Etrangers, notamment, « un certificat 

médical type prévu par le Roi, par arrêté délibéré en Conseil des Ministres », lequel indique « la 

maladie, son degré de gravité et le traitement estimé nécessaire ». 

 

Il rappelle également qu’il résulte des travaux préparatoires de la loi du 29 décembre 2010, remplaçant 

l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, que cette exigence vise à clarifier la procédure prévue, afin 

qu’elle ne soit pas utilisée de manière impropre par des étrangers qui ne sont pas réellement atteints 

d’une maladie grave dont l’éloignement entraînerait des conséquences inacceptables sur le plan 

humanitaire (Projet de loi portant des dispositions diverses (I), Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., 

sess. ord., 2010-2011, n° 0771/1, p. 146 et s.). Il résulte des dispositions et de leur commentaire que le 

législateur a entendu distinguer la procédure d’examen de la demande d’autorisation de séjour 

introduite sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, en deux phases. La première 

phase consiste en un examen de la recevabilité de cette demande, réalisée par le délégué du Ministre 

ou du Secrétaire d’Etat compétent, notamment quant aux mentions figurant sur le certificat médical type 

produit. La deuxième phase, dans laquelle n’entrent que les demandes estimées recevables, consiste 

en une appréciation des éléments énumérés à l’article 9ter, § 1er, alinéa 5, de la loi du 15 décembre 

1980, par un fonctionnaire médecin ou un autre médecin désigné. 

 

Le Conseil rappelle enfin que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

3.2.2 En l’espèce, la demande d’autorisation de séjour du requérant a été déclarée irrecevable dans le 

cadre de la première phase susmentionnée. Le Conseil observe à cet égard que la partie requérante 

conteste le motif de la première décision attaquée selon lequel « l’intéressé fournit un certificat médicale 

[sic] type daté du 16.12.2013 tel que publiée [sic] dans l’annexe à l’arrêté royal du 24.01.2011 modifiant 

l’arrêté royal du 17.05.2007 établissant l’existence d’une pathologie ainsi que le traitement. Toutefois, ce 

certificat ne mentionne aucun énoncé quant au degré de gravité de la pathologie », constat qui se vérifie 

pourtant à la lecture du dossier administratif. En effet, le certificat médical type du 16 décembre 2013 

mentionne, au point « B/ DIAGNOSTIC » que le requérant souffre d’une « HTA », d’une « gonarthrose 

bilatérale » et d’un « traitement au long cours pour le cœur ». Le Conseil observe dès lors que le 

certificat médical type produit ne porte pas la description requise du degré de gravité de la pathologie du 

requérant. Cette motivation n’est pas utilement contestée par la partie requérante, en ce qu’elle soutient 

que « [l]e certificat médical type déposé par le requérant mentionne explicitement le degré de gravité de 

sa pathologie, en mentionnant qu’il souffre d’affections graves ». En effet, le Conseil ne peut que 

constater, à la lecture du certificat médical du 16 décembre 2013, que cette argumentation manque 

clairement en fait, et estime que la partie requérante se borne en réalité à prendre le contre-pied de la 

première décision attaquée et tente d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des 

éléments de la cause à celle de la partie défenderesse, ce qui ne saurait être admis, à défaut de 

démonstration d’une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de la partie défenderesse à cet égard. 
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En outre, le Conseil estime que la volonté du législateur de clarifier la procédure visée serait mise à mal 

s’il était demandé au délégué du Ministre ou du Secrétaire d’Etat compétent de déduire, de chaque 

certificat médical produit et des pièces qui lui sont jointes, le degré de gravité de la maladie, alors que 

ledit délégué n’est ni un médecin fonctionnaire, ni un autre médecin désigné et que de nombreuses 

maladies présentent divers degrés de gravité. 

 

En ce que la partie requérante soutient que « la gravité de la maladie du requérant est telle que s’il 

arrête le traitement, il y a risque de complication cardiaque pouvant avoir des conséquences fatales vu 

ses antécédents médicaux et son âge », pour contester le motif de l’absence d’énoncé de la gravité de 

la maladie, cette argumentation ne convainc pas le Conseil eu égard aux termes mêmes du certificat 

visé, dont il ressort clairement que son auteur s’est limité d’une part, en page 1, à décrire les 

pathologies affectant le requérant et d’autre part, en page 2, à énoncer l’évolution et le pronostic des 

pathologies, dans les termes suivants : « complication cardiaque » et « douleurs », sans que le degré de 

gravité de la maladie n’en ressorte de manière claire. 

 

S’agissant du grief fait à la partie défenderesse selon lequel « [l]e fonctionnaire chargé de l’examen des 

conditions de recevabilité s’est en réalité chargé de l’appréciation de la gravité de la maladie sous 

l’angle de l’article 9ter, § 3, 4° de la Loi », le Conseil ne peut que constater que celui-ci manque en fait, 

dès lors qu’il ressort explicitement de la motivation de la première décision attaquée que « ce certificat 

ne mentionne aucun énoncé quant au degré de gravité de la pathologie » et renvoie aux 

développements effectués au point 3.2.1. L’argumentation de la partie requérante ne peut donc être 

suivie. 

 

S’agissant de l’argumentation de la partie requérante selon laquelle la première décision attaquée « ne 

permet pas au requérant de comprendre les raisons qui ont justifié la décision d’irrecevabilité » ainsi que 

la partie défenderesse « n’a pas pris en considération l’ensemble des éléments de la cause » et « n’a 

pas rencontré de manière adéquate les aspects particuliers de la situation médicale du requérant », le 

Conseil observe que ces critiques ne sont nullement étayées, ni même argumentées, et qu’elles 

relèvent dès lors de la pure pétition de principe, avec cette conséquence que le grief qu’elles sous-

tendent ne saurait être raisonnablement considéré comme susceptible de pouvoir mettre en cause la 

légalité de la première décision litigieuse. 

 

En outre, s’agissant du grief adressé à la partie défenderesse de ne pas avoir « procédé aux 

investigations nécessaires, notamment ne pas s’être enquise de la qualité des soins prodigués dans le 

pays d’origine ainsi que de leur accessibilité », force est de constater qu’il ne peut être suivi dans la 

mesure où c'est à l’étranger, qui a introduit une demande d’autorisation de séjour, de faire valoir les 

éléments qu’il juge utile, tandis que l'administration n’est, quant à elle, pas tenue d'engager avec 

l’intéressé un débat à cet égard, dès lors que les obligations qui lui incombent en la matière doivent 

s’interpréter de manière raisonnable, sous peine de la placer dans l’impossibilité de donner suite dans 

un délai admissible aux nombreuses demandes dont elle est saisie (voir, notamment, C.E., 7 août 2002,  

n°109.684 et C.C.E., 18 avril 2008, n° 10.156 et 27 mai 2009, n° 27 888). 

 

3.2.3 Quant au reproche adressé à la partie défenderesse de ne pas avoir examiné la question de la 

disponibilité et de l’accessibilité des soins et de la situation sanitaire dans le pays d’origine du requérant, 

le Conseil ne peut que constater qu’il est dépourvu de pertinence. En effet, il résulte de ce qui a été 

rappelé ci-avant, au point 3.2.1 du présent arrêt, que ce n’est que lorsque la demande d’autorisation de 

séjour peut être considérée comme recevable qu’il est procédé à un examen en vue de déterminer si les 

raisons invoquées par l'intéressé pour obtenir une autorisation de séjour de plus de trois mois en 

Belgique pour motif médical sont fondées. Par conséquent, dans la mesure où la demande 

d’autorisation de séjour du requérant a, en l’occurrence, été déclarée irrecevable à défaut de production 

d’un certificat médical type répondant aux conditions légalement prévues, il ne peut être reproché à la 

partie défenderesse de ne pas avoir examiné la question de la disponibilité des soins dans le pays 

d’origine du requérant, laquelle relève de l’examen du fond de la demande. 

 

3.3 S’agissant de l’argumentaire aux termes duquel la partie requérante reproche à la partie 

défenderesse d’avoir violé l’article 3 de la CEDH en ce qu’elle n’a pas correctement apprécié le risque 

pour le requérant d’être soumis à des traitements inhumains et dégradants, le Conseil rappelle que la 
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Cour européenne des droits de l’homme considère, dans une jurisprudence constante (voir, par 

exemple, arrêts Soering contre Royaume-Uni du 7 juillet 1989 et Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga 

contre Belgique du 12 octobre 2006), que « Pour tomber sous le coup de l’article 3 [de la CEDH], un 

mauvais traitement doit atteindre un minimum de gravité. L’appréciation de ce minimum est relative par 

essence; elle dépend de l’ensemble des données de la cause, notamment de la nature et du contexte 

du traitement, ainsi que de ses modalités d’exécution, de sa durée, de ses effets physiques ou mentaux 

ainsi que, parfois, du sexe, de l’âge, de l’état de santé de la victime ».  

 

A cet égard, la partie requérante fait valoir que « les circonstances concrètes propres au cas du 

requérant et celles relatives à la situation générale en Albanie démontrent qu’il se trouve bien dans une 

situation telle qu’il encourt un risque de traitement inhumain et dégradant en cas de retour dans son 

pays d’origine » et que « la situation du requérant pourrait, fortement dégénérer si une prise en charge 

médicale n’était pas mise en place de manière adéquate ». Or, le Conseil observe que ces éléments 

avancés par la partie requérante ne sont nullement étayés ni mêmes argumentés. Dès lors, la partie 

requérante reste en défaut de démontrer in concreto dans quelle mesure la délivrance de la première 

décision attaquée – décision déclarant une demande d’autorisation de séjour irrecevable – constituerait 

une mesure suffisamment grave pour constituer un traitement inhumain ou dégradant, au sens de 

l’article 3 de la CEDH. 

 

3.4 Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, la partie requérante ne démontre pas la violation 

par la partie défenderesse des dispositions qu’elle vise dans son moyen, de sorte que celui-ci n’est pas 

fondé. 

 

3.5 Quant à l’ordre de quitter le territoire pris à l’égard du requérant, qui apparaît clairement comme 

l’accessoire de la première décision attaquée et qui constitue la seconde décision attaquée par le 

présent recours, le Conseil observe que la partie requérante n’expose ni ne développe aucun moyen 

pertinent à son encontre.  

 

Aussi, dès lors qu’il n’a pas été fait droit à l’argumentation développée par la partie requérante à l’égard 

de la première décision attaquée et que, d’autre part, la motivation de la seconde décision attaquée 

n’est pas contestée en tant que telle, le Conseil n’aperçoit aucun motif susceptible de justifier qu’il 

puisse procéder à l’annulation de cet acte. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1 Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2 Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

en suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trois septembre deux mille dix-huit par : 

 

Mme S. GOBERT,                                   président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

Mme E. TREFOIS,                                   greffier. 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

E. TREFOIS S. GOBERT 


